














































































































No de résolution 
ou annotation 

20-11-485 (Suite) 

20-11-486 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 
APPUYÉE PAR Madame Alexandra Labbé 

ET RÉSOLU DE créer et d'ajouter deux emplois au sein du Service du développement 
agricole, culturel, économique, social et touristique de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu pour bénéficier des avantages découlant du réseau Accès entreprise 
Québec. 

DE procéder aux appels de candidatures afin de combler ces deux 
emplois. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

POINT 14. DEMANDES D'APPUI 

14.1 Association pulmonaire du Québec (APQ): campagne provinciale Villes et 
municipalités contre le radon 2020-2021 

ATTENDU QUE depuis 2007, l'Association pulmonaire du Québec (APQ) travaille à 
sensibiliser la population québécoise à la problématique 
environnementale qu'est le radon, soit la deuxième cause du cancer 
pulmonaire; 

ATTENDU QUE bien que la directive canadienne sur le radon dans l'air intérieur soit 
de 200 becquerels par mètre cube d'air (Bq/m3), environ dix pour 
cent ( 10 % ) des résidences testées dans la province dépassent 
celle-ci; 

ATTENDU QUE dû à la situation actuelle de pandémie reliée au Coronavirus 
(COVID-19), la population québécoise passe plus de temps à la 
maison et que de ce fait, il est temps de faire preuve de proactivité 
en termes de santé collective relativement au radon; 

ATTENDU QUE l'APQ, soutenue par Santé Canada et appuyée par le ministère de 
la Santé et des Services sociaux, ainsi que par la municipalité de 
Saint-Joseph-du-Lac, invitent les villes et municipalités à s'engager, 
dans le cadre de la campagne provinciale Villes et municipalités 
contre le radon 2020-2021, à sensibiliser les citoyens de leur 
territoire au danger que représente une exposition prolongée au 
radon; 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu souhaite s'engager à mener des 
activités de prévention et de sensibilisation auprès de ses citoyens 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Lessard 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU DE confirmer l'engagement de la MRC de La Vallée-du-Richelieu à la 
campagne provinciale Villes et municipalités contre le radon 2020-2021 de 
l'Association pulmonaire du Québec, consistant à mener des activités de prévention 
et de sensibilisation quant au danger que représente le radon. 

D'autoriser madame Evelyne D'Avignon, directrice générale et 
secrétaire-trésorière, à signifier l'engagement de la MRC de La Vallée-du-Richelieu à 
l'Association pulmonaire du Québec via la signature et la transmission du formulaire 
d'inscription prévu à ce titre. 
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DE transmettre la présente résolution aux municipalités du territoire 
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu pour appui, ainsi qu'à madame Dominique 
Massie, directrice générale de l'Association pulmonaire du Québec, monsieur 
Benoit Proulx, maire de la municipalité de Saint-Joseph-du-Lac, madame Chantal 
Roberge, directrice aux programmes de santé environnementale et des personnes 
jouissant d'une protection internationale auprès de Santé Canada, ainsi qu'au 
docteur Horacio Arruda, sous-ministre adjoint à la Direction générale de la santé 
publique et directeur national de la santé publique du ministère de la Santé et des 
Services sociaux. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

14.2 Table des préfets et élus de la Couronne-Sud (TPECS) : résolution 
électronique concernant le projet de loi 67 - Volet inondations, ainsi que le 
futur règlement québécois portant sur la gestion des risques en zone 
inondable 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a entrepris de moderniser le cadre 
de gestion des zones inondables; 

ATTENDU QUE le projet de loi 67 inclut un volet portant sur les inondations et 
qu'il est actuellement à l'étude à la Commission parlementaire 
de l'aménagement du territoire de l'Assemblée nationale; 

ATTENDU QUE lors des consultations particulières tenues par la Commission 
parlementaire, le monde municipal a unanimement souligné 
l'importance que le projet de loi permette la mise en place d'une 
approche complète de gestion par le risque, n'ayant pas comme 
seul objectif la limitation du nombre de personnes et de biens 
en zone inondable (article 93 proposé); 

ATTENDU QUE la Commission parlementaire réalisera, dans les prochains 
jours, l'étude article par article du projet de loi 67; 

ATTENDU QU'une analyse préliminaire démontre que sur le territoire 
métropolitain, la valeur foncière des propriétés situées en zone 
inondable dépasse les 2 milliards de dollars; 

ATTENDU QUE dans nos municipalités, d'importantes portions de territoire 
situées en zone inondable sont déjà majoritairement occupées 
par des bâtiments et qu'une bonne partie des personnes et des 
biens demeureront en zone inondable, et que l'enjeu principal 
est donc la diminution de leur vulnérabilité et la gestion des 
droits acquis ; 

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec travaille à l'élaboration d'un futur 
règlement provincial portant sur la gestion des risques en zone 
inondable et que ce processus est en cours; 

ATTENDU QU'un comité consultatif, dont fait partie l'Union des municipalités du 
Québec, la Fédération québécoise des municipalités, la Ville de 
Gatineau, la Communauté métropolitaine de Québec et la 
Communauté métropolitaine de Montréal, a été mis sur pied afin 
d'accompagner le gouvernement du Québec en vue de 
l'élaboration d'un nouveau règlement québécois portant sur la 
gestion des risques en zone inondable; 

ATTENDU QUE l'adoption d'un nouveau cadre de gestion des zones inondables 
aura des répercussions importantes pour les municipalités de la 
Couronne-Sud; 
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ATTENDU QUE le gouvernement souhaite également confier aux MRC l'adoption de 
règlements régionaux visant à mettre en œuvre les plans de gestion 
de la zone inondable sur l'ensemble de leur territoire respectif; 

ATTENDU QUE la nécessité d'avoir une planification des zones inondables en milieu 
urbain basée sur le risque fait consensus au sein de la Table des 
préfets et élus de la Couronne-Sud 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Yves Corriveau 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU DE demander que l'article 93 du projet de loi 67 soit modifié en 
remplaçant « pour limiter le nombre de personnes et de biens en zone inondable » 
par « diminuer la vulnérabilité des personnes et des biens en zone inondable », afin 
de s'assurer d'une prise en compte des réalités propres aux différentes municipalités 
du territoire de la Couronne-Sud situées en zone inondable. 

DE demander que le gouvernement du Québec consulte la 
Communauté métropolitaine de Montréal, les municipalités et les MRC de la région 
métropolitaine de Montréal, en amont du dépôt d'un projet de règlement, afin de 
communiquer les enjeux en zone inondable les concernant et de contribuer à la 
réalisation d'une analyse d'impact réglementaire en vue de faciliter l'acceptation et 
l'application du futur règlement. 

D'affirmer l'appui à privilégier l'adoption, par les MRC métropolitaines, 
de règlements régionaux visant à mettre en œuvre les plans de gestion de la zone 
inondable. 

DE transmettre copie de la résolution à monsieur Marc Tanguay, 
Président de la Commission de l'aménagement du territoire, à madame Andrée 
Laforest, Ministre des Affaires municipales et de l'Habitation, à monsieur Benoit 
Charrette, Ministre de l'Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, à monsieur Jonatan Julien, Ministre de l'Énergie et des Ressources 
naturelles, à madame Chantal Rouleau, Ministre déléguée aux Transports et Ministre 
responsable de la région de Montréal et de la Métropole, ainsi qu'à madame Valérie 
Plante, Présidente de la Communauté métropolitaine de Montréal. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 15. DIVERS 

15.1 Modifications à l'ordre du jour 

20-11-488 IL EST PROPOSÉ PAR Madame Alexandra Labbé 
APPUYÉE PAR Monsieur Yves Lessard 

ET RÉSOLU DE modifier l'ordre du jour initialement adopté en début de séance, pour 
y retirer le point 13.2 « Modification de l'organigramme », et afin d'y ajouter le point 
13.5 « Création d'emplois », ainsi que le présent point 15.1 « Modifications à l'ordre 
du jour » et de faire cette inscription à la résolution prise à cet effet lors de la présente 
séance. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Aucune question n'a été adressée au Conseil. 

10792 



} 

No de résolution 
ou annotation 

20-11-489 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

POINT 17. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 
APPUYÉ PAR Madame Marilyn Nadeau 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 22 h 30 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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